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Affaire du « Voile » , La Raison l’a emporté 

La spécificité réunionnaise reconnue !
Le SGPEN CGTR se félicite de la décision responsable  prise par le recteur de réintégrer les élèves qui avaient été exclus  parce qu’elles portaient le « voile » 

Face au lever de bouclier et à la mobilisation qu’a suscité cette affaire, le bon sens l’a, au final,  emporté !  Une application souple et intelligente de la loi sur la laïcité a ainsi été retenue par l’autorité académique. Les élèves pourront porter leur voile sous la forme d’un bandana.    

La spécificité réunionnaise    a été prise en compte par l’autorité académique .C’est la Réunion comme terre de tolérance et d’ouverture, comme « laboratoire » du savoir vivre ensemble qui est gagnante à l’issue de cette sortie de crise heureuse.
Le SGPEN CGTR  souhaite que ce type d’affaire  qui a pollué notre ile, ne revienne plus à l’avenir sur le devant de la scène, au gré du turn  over institutionnel des recteurs.

En ce sens , il nous parait opportun afin de  prévenir ce type de crise , que les  pouvoirs publics  fixent une  fois  pour toute, la règle et les pratiques de cette laicité d’ouverture  par la publication d’une circulaire claire et sans aucune interprétation négative possible .
A défaut, la crise de 2004 puis de 2008 pourrait resurgir 

A ST Louis, le mardi  9 septembre 2008
P/le SGPEN CGTR

Patrick Corre 
